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au troisième trimestre. Cette évolution en «dents de scie 
» également observée à Argenteuil, Massy et Saint-Denis, 
contraste fortement avec les villes les plus chères, dans 
lesquelles la dynamique de la capacité d’achat est plus 
amortie (graphique 7).

 Ce profil erratique sur l’ensemble de l’année 2009 est 
dû à la variabilité des évolutions de prix d’une commune 
à l’autre. Après la forte baisse des valeurs immobilières en 
2008, certaines communes ont vu leur prix se stabiliser, 
voire augmenter légèrement, tandis que dans d’autres villes 
de banlieue la chute des prix se poursuivait fin 2009. Bien 
évidemment, la forte hausse du taux de chômage, le tasse-
ment des valeurs patrimoniales et des salaires en 2009 sont 
responsables du fait que les ménages n’aient pu profiter 
de la dynamique favorable des prix dans certaines villes 
d’Île-de-France (la décomposition de la capacité d’achat 
immobilier confirmera ceci en fin d’article)

d’achat près de la moitié de la population francilienne. Les 
prix immobiliers semblent jouer un rôle nettement plus im-
portant que d’autres facteurs tels que l’éligibilité de prin-
cipe à un crédit immobilier.

Les villes dont les capacités d’achat sont inférieures ou 
égales à 50% sont Neuilly, Paris, Boulogne-Billancourt, 
Saint-Mandé, Vincennes, Saint-Germain-en-Laye, Issy-les-
Moulineaux et Versailles. Nanterre, Créteil, Massy, Palais-
eau, Fontainebleau, Palaiseau et Cergy sont des communes 
où la part des ménages éligibles est comprise entre 51% 
et 70% des ménages franciliens. Avec un taux de ménages 
éligibles supérieur à 70%, les communes de Bobigny, Evry, 
Argenteuil, Meaux sont les villes les moins chères et donc 
les plus accessibles au dernier trimestre 2009. 

Cette disparité spatiale cache des évolutions contrastées 
au cours de l’année, bien que la tendance générale soit 
indubitablement à la baisse. Sur la commune de Meaux, 
graphique 6, la capacité s’est accrue entre le premier et 
le second trimestre 2009, pour se détériorer fortement 
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La plus forte capacité d’achat revient aux 
célibataires et aux couples sans enfant 

Les ménages franciliens de type « couple sans enfant » 
ont la plus grande capacité d’achat. Dans 17 communes 
sur 20, le taux de ménages de type  « couple sans enfant » 
est supérieur à 60%. Ils sont suivis par les ménages de type 
« célibataires » dont le taux d’éligibilité dépasse 50% dans 
14 villes sur 20. Ce constat est valable sur l’ensemble des 
communes analysées.

Les couples avec enfants et les familles monoparentales 
sont caractérisés pas les taux d’éligibilité les plus faibles. 
Cette analyse suggère donc que les aides publiques (notam-
ment les critères d’éligibilité au prêt à taux zéro) sont loin 
de compenser les inégalités d’accès à l’immobilier selon 
la structure familiale. Les ménages de type « couples avec 
enfants » sont en moyenne plus âgés, bénéficient de situa-
tions professionnelles plus stables, et disposent de revenus 
plus élevés que les « couples sans enfant ». Cependant, 
cela ne suffit pas à compenser le besoin d’espace de loge-
ment supplémentaire pour les enfants.

L’arbitrage “maison - appartement”

Au sein du parc immobilier, la distinction maison-ap-
partement fournit également des enseignements intéres-
sants. Nos résultats montrent que le taux de ménages fran-
ciliens de type couple avec enfants éligibles (c’est le seul 
type de ménage pertinent dans une comparaison maison-
appartement) est systématiquement plus faible pour les 
maisons que pour les appartements. 

En affinant quelque peu, certaines communes sont car-
actérisées par une faible différence. C’est le cas de Cergy, 
Enghien, Massy, Meaux et Palaiseau. D’autres villes, au 
contraire, révèlent un écart significatif entre la capacité 
d’achat d’appartements et de maisons (Créteil, Evry, Saint-
Germain-en-Laye, Versailles) : la densité  urbaine y est plus 
forte et donc que le coût des maisons (et d’un jardin) y est 
très élevé. 

Ce type de comparaison permet également de mettre en 
lumière certains arbitrages : ainsi une fraction sensible-
ment égale des ménages franciliens peut acquérir une mai-
son à Fontainebleau (ce qui implique un éloignement de 
Paris) ou un appartement (de grande taille puisqu’il s’agit 
de couples avec enfants) à Versailles.

La décomposition des facteurs de risque : le 
cas de Massy

L’environnement économique de crise persistante que 
connaît la France, conduit naturellement à intégrer à 
l’analyse, les risques auxquels sont confrontés les agents 
économiques. Pour cela, nous prenons en compte toutes 
les dimensions des marchés du travail, des actifs financiers 
et immobiliers.

Locataires et propriétaires franciliens  :  
des inégalités criantes

La capacité d’achat immobilière de l’ensemble des mé-
nages franciliens peut, grâce à la méthode de construction 
du CapAcIm, être déclinée selon le statut d’occupation  du 
logement.

Le phénomène marquant concernant les ménages fran-
ciliens est l’écart significatif de capacité d’achat entre loca-
taires et propriétaires (graphique 8). La capacité d’achat de 
ces derniers ont représente près de deux fois celle des loca-
taires. La commune de Cergy est un exemple intéressant : 
95% des ménages franciliens propriétaires pouvaient, au 
dernier trimestre 2009, s’acheter un bien correspondant à 
leurs besoins. Pour les locataires, cette proportion  tombe à 
48%, soit moins d’un ménage locataire francilien sur deux. 
Créteil, Meaux et Palaiseau révèlent un phénomène similaire. 

Cet écart sensible repose sur plusieurs facteurs : par dé-
finition, les propriétaires disposent d’un apport personnel 
immobilier, ce qui n’est pas le cas pour la plupart des mé-
nages locataires. De plus, les ménages propriétaires, plus 
âgés et bénéficiant d’une situation plus stable sur le marché 
du travail, ont des revenus plus élevés. Ils sont, de fait, plus 
facilement éligible à la souscription d’un crédit immobilier. 

En plus d’une capacité d’achat immobilière deux fois su-
périeure à celle des locataires, les ménages propriétaires 
bénéficient d’un autre avantage décisif : ils sont peu sen-
sibles aux variations de prix des logements puisque leur 
patrimoine immobilier évolue dans le même sens. 

Ainsi, les nos résultats confirment que la capacité d’achat 
des ménages propriétaires n’évolue que peu au cours de 
l’année 2009 alors qu’elle varie fortement pour les ménag-
es locataires. Le baromètre CapAcIm permet donc de con-
firmer et de mesurer quantitativement le degré de couver-
ture contre le risque immobilier que constitue le statut de 
propriétaire.
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à leur besoin. Le pouvoir d’achat des ménages francilien 
s’améliore puis qu’au dernier trimestre 65,2% des ménag-
es franciliens étaient éligibles. Le Graphique 10 illustre la 
contribution des quatre facteurs de risque retenus. 

La contribution du chômage est clairement négative. Au-
trement dit, si au quatrième trimestre, les prix, les taux et 
les revenus étaient restés fixés au niveau du troisième tri-
mestre, la seule variation du chômage contribuerait au re-
cul de la capacité d’achat des ménages franciliens à Massy. 
Cette contribution représente -0,199 points de pourcent-
age. Elle est évidemment due à la nouvelle hausse du taux 
de chômage en Île-de-France sur le dernier trimestre de 
l’année 2009. 

La plus forte contribution est celle des prix immobiliers 
(0,911 points de pourcentage– les prix ont décliné sur 
l’ensemble de la région entre le troisième et le dernier tri-
mestre 2009, ce qui est de nature à favoriser la restaura-
tion de la capacité d’achat dans la commune considérée). 
Les taux ayant légèrement baissé sur la même période, ils 
contribuent positivement (0,722 points de pourcentage) à 
l’amélioration mesurée globalement. 

En revanche,  la contribution du revenu à la variation 
du CapAcIm reste négligeable, les salaires n’ayant pra-
tiquement pas augmenté en France sur le dernier trimestre 
2009. Cette décomposition permet donc de confirmer la 
prédominance de l’effet « prix » déjà évoquée et, dans une 
moindre mesure, de l’effet « taux de crédit immobilier ».

Dans la conception de l’indicateur CapAcIm, il y a l’idée 
que la part des ménages éligibles à l’acquisition d’un bien 
immobilier dépend de différents facteurs. Ainsi la (i) situ-
ation du ménage sur le marché du travail déterminent le 
niveau de revenu, la stabilité de ce revenu dans le temps et 
le degré de précarité du contrat de travail. Le (ii) chômage, 
par sa dynamique, fait peser un risque de perte d’emploi 
aux ménages franciliens. L’évolution du (iii) taux de crédit 
immobilier et des (iv) prix immobiliers modifie la capacité 
de remboursement du ménage.

Il convient alors de s’interroger sur la contribution de 
ces quatre facteurs de risque à l’évolution du pouvoir 
d’achat immobilier. Autrement dit, lorsque, d’un trimestre 
à l’autre, le CapAcIm se modifie, lequel de ces facteurs 
contribuent principalement à cette variation. Dans la suite, 
nous présentons les résultats d’un exercice qui consiste à 
quantifier : (a)un effet « prix immobilier » mesurant la mod-
ification de la capacité d’achat, lorsque le prix des loge-
ments varie ; (b) un effet « taux du crédit immobilier » qui 
renseigne sur la variation de la capacité d’achat lorsque le 
coût du crédit varie ; (c) un effet « chômage » et (d) un effet 
« revenu »,  résumant respectivement l’évolution de la ca-
pacité d’achat, lorsque le taux de chômage et les revenus 
varient. 

Cette décomposition du CapAcIm entre le troisième et 
quatrième trimestre 2009, est réalisée sur la ville de Massy. 
Elle est exprimée est point de pourcentage.

A Massy, au troisième trimestre 2009, 63,7% des ménag-
es franciliens pouvaient s’acheter un bien correspondant 
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Annexe 2 : Éléments méthodologiques

Les sources de données utilisées sont : la base clients 
Crédit Foncier, les  enquêtes de l’INSEE, les bases BIEN et 
PERVAL.

Le profil des ménages est construit à partir de l’enquête 
emploi de l’INSEE (construction des revenus) et de l’enquête 
patrimoine de l’INSEE (construction des patrimoines). 
Les deux enquêtes sont rapprochées par des techniques 
d’imputation par structure de ménages. La réactivité de 
ces bases est complétée par extrapolation avec des don-
nées publiques régionales agrégées (taux de chômage) de 
l’INSEE.

La capacité d’achat de chaque ménage de la base impu-
tée est alors évaluée en fonction de 

•  sa situation sur le marché du travail (CDI, CDD, stage, 
chômage, inactif, …) qui va déterminer son éligibilité à 
l’accès au crédit immobilier en général, et au Prêt à Taux 
Zéro en particulier. 

•  ses revenus qui vont déterminer sa capacité de rem-
boursement.

•  son patrimoine (financier et immobilier) qui va dé-
terminer son apport personnel. Les coûts associés à 
l’acquisition d’un bien immobilier (tels que les frais de no-
taire) sont également intégrés au calcul.

Annexe 1 : Quelques chiffres

Contribution à la variation du CapAcIm

Chômage Prix Taux Revenu

Propriétaires -0,265

	

0,227 0,076 0,00

Locataires -0,225 1,441 1,227 0,035

Ensemble -0,199 0,911 0,722 0,022

L’évolution des prix pour les grandes communes est 
calculée par la méthode économétrique des indices hé-
doniques. Ces techniques vont permettre de valoriser 
l’ensemble du parc de transactions de chaque commune 
étudiée.

Les prix individuels du parc de chaque commune sont al-
ors comparés aux capacités d’achat individuelles des mé-
nages localisés dans la région correspondante. La part des 
ménages de la région pouvant accéder à un logement cor-
respondant à ses besoins (exemple : un 4 pièces pour un 
couple avec deux enfants) dans une commune est évaluée 
trimestriellement.


